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Conseillers en exercice : 45 

Votants : 45 

Convocation du Conseil Municipal :  
le 14 septembre 2010 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 27 septembre 2010 

SEANCE DU 20 SEPTEMBRE 2010 
 

C O N V E N T I O N  D ´ O B J E C T I F S  E N T R E  L A  V I L L E  

D E  N I O R T  E T  L ´ A S S O C I A T I O N  ´ S I  C ´ E S T  

N I O R T ´  -  A V E N A N T  N ° 1   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du lun di 
04 octobre 2010 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Josiane METAYER - 
Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar 
BAUDIN -  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. 
Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien 
MANSART - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Julie BIRET - Mme 
Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - 
Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme 
Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD -  

 
Secrétaire de séance : Mme Annick DEFAYE -  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Alain PIVETEAU donne pouvoir à Christophe POIRIER  
- Delphine PAGE donne pouvoir à Jean-Claude SUREAU  
- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Josiane METAYER  
- Blanche BAMANA donne pouvoir à Aurélien MANSART  
- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Elisabeth BEAUVAIS 

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 SEPTEMBRE 2010 
 

DELIBERATION D20100418  

 
DUGUESCLIN-FESTIVAL 
DIVERSITE 
BIOLOGIQUE&CULTURE  

CONVENTION D ´OBJECTIFS ENTRE LA VILLE DE NIORT ET 
L´ASSOCIATION ´SI C´EST NIORT ´ - AVENANT N°1   

 
Monsieur Patrick DELAUNAY Conseiller municipal délégué spécial expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
 
Le 8 avril 2010, le Conseil municipal a adopté une convention d’utilisation d’une salle (le foyer) au centre Du 
Guesclin au bénéfice de l’association « Si c’est Niort ». 
En contrepartie d’une mise à disposition gratuite de cette salle une fois par mois, cette associaton se proposait 
de faire découvrir à un public adhérent comme non adhérent, la culture sud américaine grâce à une initiation 
gratuite à la salsa, des animations musicales, des discussions, des échanges… 
 
Un effort d’ouverture au quartier devait être entrepris. Le bilan annexé, lié à cette activité, souligne des 
avancées et des points à améliorer notamment dans cet aspect d’un plus large partage. 
 
Néanmoins la démarche entreprise mérite d’être développée et encouragée d’autant plus que l’association 
s’autofinance entièrement. 
 
Au vu du bilan qualitatif, il est proposé de reconduire les dispositions de la délibération du 8 mars 2010. 
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 

- Proroger les termes de la convention jusqu’au 30 juin 2011 ; 
 
- Autoriser Madame le Maire ou l’élu délégué à signer l’avenant relatif à cette prorogation. 

 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 45 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 0 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
 
 

Signé 
 
 

Patrick DELAUNAY  
 


